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Code Postal: 29690 ARRETE PORTANT NOMINATION
Téléphone: 02.98.99.61.07
Télécopie : 02.98.99.67.67 D'AUXILIAIRE AU REMPLACEMENT

- nE LA SECRETAIRE DE MAIRIE

Le Maire de la Commune de BRENNILIS,

Vu le Code des Communes, livre IV, notamment les articles 500, 509 et 510.

Vu l'arrêté ministériel du 8 février 1971 portant création de l'emploi de secrétariat de
Mairie en qualité d'auxiliaire pour une durée de 3 semaines.

Considérant que la titulaire du poste est en congés et qu'il s'avère nécessaire d'assurer
son remplacement pour une période de 3 semaines.

ARRETE

Article 1 : Mme POULICART Michèle, née KERRUZORE, née le 05 janvier 1968 à.
CARHAIX-PLOUGUER (Finistère) est nommée en remplacement de la titulaire
pour une durée dé 3 semaines.

Article 2 Elle effectuera les tâches de secrétariat de mairie de 9 h à 12 h du '13
juillet au 31 juillet inclu.

Article 3 La rémunération de l'intéressée sera basée sur l'indice brut 274, majoré 267.

Article 4 Ampliation de présent arrêté sera adressé à

Mr le Receveur Municipal de PLEYBEN,
Mr le Sous-Préfet de CHATEAULIN

Fait à BRENNILIS, le 03 juin 1998.


